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ICA : Informations sur la Chaine Alimentaire 
 

Une exigence Européenne : 

 
 

Pourquoi ? 

L’éleveur est responsable de la qualité sanitaire des produits issus de son élevage. 

 Il a l’obligation d’informer la filière sur d’éventuels problèmes sanitaires qui se sont 

produits sur son troupeau. 

 
L’objectif de l’ICA est d’anticiper et d’adapter les contrôles ante-mortem et post-mortem. 

L’animal, pour lequel un danger potentiel est signalé, est inspecté différemment mais il n’est 

pas considéré, a priori, comme présentant une non-conformité. 

 

Support = ASDA 

 

 



Comment procéder lorsqu’il n’y a pas d’information sanitaire à signaler ? 

 

 
Ne pas oublier de remplir les autres éléments de l’ASDA et de vérifier que l’ASDA est 

correctement renseignée lors de toutes introductions d’animaux 

 

Comment procéder lorsqu’il y a des informations sanitaires à signaler ? 

 

Avec l’ancienne ASDA : 

Remplir le recto de son ancienne ASDA  

(en rayant «ne présente aucun»)  

+ joindre le doc complémentaire 

 ci-contre, disponible sur le site du GDS 03 :  

http://gds03.nuxit.net/telechargement/PDF/Bon_ICA.pdf 

 

 

 

Avec la nouvelle ASDA : remplir le recto ET le verso.  

 

Le verso de l’ASDA 
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http://gds03.nuxit.net/telechargement/PDF/Bon_ICA.pdf


Cas des ateliers d’engraissement (ASDA jaune) 

 

Un document permettant une déclaration collective des informations sanitaires est disponible 

sur le site du GDS 03 : 
http://gds03.nuxit.net/telechargement/PDF/Bon_jaune_ICA.pdf 

 

Délais de transmission des informations sanitaires : 

 
 

J’ai introduit dans mon élevage des animaux avec une ICA : que dois-je faire ? 

Lorsque le bovin quittera l’exploitation, toutes les ICA doivent être retranscrites de façon systématique 

selon les délais fixés pour chaque danger. 

Défauts de transmission de l’ICA à l’abattoir : 

Les défauts de transmission de l’ICA : 

 Absence de document ICA 

 Document ICA incomplet, raturé, illisible 

 Document ICA ne correspondant pas à l’animal ou au lot d’animaux 

Conséquences : 

 Abattage de l’animal que si autorisation du vétérinaire officiel 

 Isolement de l’animal en bouverie 

 Inspection renforcée (ante et post-mortem) 

 Passage en fin de chaîne d’abattage 

 ICA à compléter sous 24 heures sinon viande déclarée impropre à la consommation  

 Amende pour ICA non transmise dans les délais 

Pour plus d’informations contactez : 

Votre vétérinaire, Votre GDS ou Les services vétérinaires (la DDCSPP) 
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http://gds03.nuxit.net/telechargement/PDF/Bon_jaune_ICA.pdf


ICA : Informations sur la Chaine Alimentaire 

Comme dans la section bovine, L’Europe exige que les petits ruminants partant à 

l’abattoir soient accompagnés d’une attestation. 

Les éleveurs de chèvres ou de moutons ont aussi l’obligation d’informer la filière sur d’éventuels 

problèmes sanitaires qui se sont produits sur son troupeau. 

Veuillez trouver le document à transmettre :  
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Août, l'activité diminue, que doit faire l’apiculteur ? 

C’est un mois moins intense pour l’apiculteur (sauf pour ceux qui transhument qui peuvent encore 

obtenir de belles miellées). Pendant le mois d’août il peut : 

- Récolter les hausses : il faut absolument le faire le plus tôt possible car, avec le manque de 

nourriture, les abeilles deviennent plus agressives. Cette opération est plus facile à l'aide d'un chasse-

abeille et d'une caisse de récolte. Il faut aussi penser à vérifier que les abeilles ont assez de provisions 

dans le corps pour ne pas les affaiblir. 

- Nourrir les abeilles : à l'aide d'un sirop spécial si les réserves s'avèrent insuffisantes. Utiliser un 

complément alimentaire stimulant permet de booster la ponte de la reine et donc la nouvelle 

génération d'abeilles pour l'hiver. 

- Réunir les colonies faibles : en choisissant de préférence une reine jeune, peu essaimeuse et douce. 

Pour augmenter les chances de réunion, on peut masquer les odeurs des abeilles en plaçant sur les 

ruchettes des bandelettes imprégnées d'une odeur forte (comme l'huile essentielle d’eucalyptus). 

- Traiter contre le varroa : une fois les hausses retirées, le moment est idéal pour se débarrasser des 

parasites de l'abeille. 

- Désinfecter les cadres et les outils, notamment si la ruche est malade. 

- Nettoyer les hausses vides en les plaçant à proximité des ruches pour que les abeilles les lèchent. 

- Extraire le miel : en veillant à bien fermer la porte de l'atelier afin d'empêcher les abeilles en quête 

de nourriture de venir perturber vos activités de miellerie. 

- Équiper la miellerie : avec des récipients à miel, des seaux mais aussi des maturateurs afin de 

purifier le miel avant de le mettre en pot. 

 

Source Apiculture.net 

 

https://www.apiculture.net/565-chasse-abeilles
https://www.apiculture.net/565-chasse-abeilles
https://www.apiculture.net/recolte/3069-caisse-de-recolte-plastique-10-cadres.html
https://www.apiculture.net/552-sirop
https://www.apiculture.net/complements-alimentaires/3600-tonus-de-la-colonie-100-ml.html
https://www.apiculture.net/blog/reunir-ruches-faibles-n48
https://www.apiculture.net/351-hygiene-de-la-ruche
https://www.apiculture.net/accessoires/3143-apic-desinfectant-100-ml.html
https://www.apiculture.net/408-extracteurs-manuels
https://www.apiculture.net/60-emballage
https://www.apiculture.net/409-seaux
https://www.apiculture.net/56-maturation-miel

